
ÉCOLE DE L’AQUARELLE-ARMAND-FRAPPIER 
SAINT-CONSTANT, PROVINCE DE QUÉBEC 

PREMIÈRE (1ère ) SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
2021-2022 

 
PROCÈS-VERBAL de la première séance du conseil d’établissement de 

l’école de l’Aquarelle-Armand-Frappier, tenue le 21 septembre 2021,  
via TEAMS. 

 
MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT PRÉSENTS 

 
Représentants des parents :   Mesdames Julie Hurtubise, Céline Julien, 
Nicoletta Le Page, Tanja Mutlak, Marie-France Poirier et Évelyne Rouillard 
 
Représentants des enseignants :   Mesdames Chantale Bergeron, Chantal 
Poirier et Kathleen St-Laurent-Gagné ainsi que Monsieur Nicola Centomo 
 
Représentant du personnel de soutien :   Madame Nathalie Brosseau 
 
Représentant du service de garde : Madame Marie-Josée Ménard 
 
Direction de l’école :   Monsieur Joël Deschamps 
 
Direction adjointe :  Madame Judith Côté 
 
                                                            

MEMBRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ABSENT 
 
Direction adjointe :   Mme Nathalie Bourdeau 
 
 
                 

1. Mot de bienvenue et présences  
Monsieur Deschamps souhaite la bienvenue à tous et remercie les membres de leur 
implication au C.É. Il poursuit avec la présentation des membres participants.  
      

2. Vérification de la procédure de convocation et du quorum 
M. Deschamps constate qu’il y a quorum et procède à l’ouverture de la séance à 19h02.  

 

3. Questions du public 
Aucune 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

C.E. 21-22-001 IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Poirier que les membres du conseil 



d’établissement adoptent l’ordre du jour tel que présenté par M. Deschamps.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

5. Élection au poste de président (e) et vice-président (e) et secrétaire  

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicoletta Le Page que Mme Tanja Mutlak soit élue 

présidente du C.É. pour l’année scolaire 2021-2022. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Tanja Mutlak que Mme Évelyne Rouillard soit élue 

présidente du C.É. pour l’année scolaire 2021-2022 

Mme Mutlak décline la proposition de sa candidature au poste de 

présidente.  

Mme Rouillard décline la proposition de sa candidature au poste de 

présidente. 

 

C.E. 21-22-002 IL EST PROPOSÉ par Mme Évelyne Rouillard que Mme Marie-

France Poirier soit élue présidente du C.É. pour l’année scolaire 2021-

2022 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

C.E. 21-22-003 IL EST PROPOSÉ par Mme Mutlak que Mme Rouillard soit élue 

vice-présidente du C.É. pour l’année scolaire 2021-2022. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

C.E. 21-22-004 IL EST PROPOSÉ par Mme Kathleen St-Laurent-Gagné qu’elle 

soit élue elle-même secrétaire du C.É. pour l’année scolaire 2021-

2022.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

6. Procès-verbal de la réunion du 15 juin et suivis  
Correction à apporter au procès-verbal du 15 juin : Mme Chantale Bergeron était 
absente pour cette rencontre. M. Deschamps fait le suivi du point COVID-19. Celui-ci 
sera discuté au point 12. 

 

C.E. 21-22-005 IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Josée Ménard d’adopter le 



procès-verbal tel que présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

7. Fonctionnement du conseil  

71. Règles de régie interne  

C.E. 21-22-006 IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Hurtubise d’adopter le document 
des règles de régie interne tel que présenté par M. Deschamps. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
C.E. 21-22-007 IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Poirier d’adopter le 

calendrier des réunions du C.É. tel que convenu par les membres 
du conseil, en fixant les moments des rencontres le mardi, l’heure 
du début des rencontres à 19h et de fin des rencontres à 21h. 

 
IL EST PROPOSÉ par M. Nicola Centomo de poursuivre les séances du C.É. de 
façon virtuelle.  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-France Poirier de faire les séances du C.É. 
en alternance virtuel et présentiel.  
 
Les membres du C.É passent au vote pour déterminer si la prochaine séance du 
C.É sera virtuel ou présentiel.  
 
C.E. 21-22-008 IL EST APPROUVÉ avec le vote que la prochaine séance sera 

tenue de façon virtuelle.  
 

7.2 Budget de fonctionnement  
M. Deschamps informe les membres que le C.É. détient un budget de 400,00$ pour 
l’année scolaire 2021-2022. Des frais de garde d’enfants de 10$/l’heure peuvent être 
réclamés par les membres du C.É selon l’adoption des règles de régie interne 
effectuées au point 7.1. 

  

7.3 Dénonciation d’intérêts 
M. Deschamps informe les membres du C.É. de la dénonciation d’intérêts 
qui doit être complétée par chacun des membres si un possible conflit 
d’intérêts pourrait survenir. Celui-ci sera envoyé aux membres par courriel.  

 

7.4 Calendrier et travail de la direction 
M. Deschamps informe les membres du C.É. du calendrier de travail de la direction. 

 



8. Rapport annuel 2020-2021 

C.E. 21-22-009 IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Hurtubise d’adopter le rapport annuel tel que 

présenté par M. Deschamps.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

9. Activités et sorties  
Monsieur Deschamps explique aux membres du C.É. que les enseignants font quelques 
sorties tout près de l’école dans un rayon de 2 km. Il demande que ces sorties soient 
approuvées sans le consentement du C.É. Ensuite, M. Deschamps présente certaines 
activités et sorties éducatives prévues par certains enseignants. (sport scolaire, activités 
parascolaires et fondation Leucan à l’Halloween).  
 

C.E. 21-22-010 IL EST APPROUVÉ par Mme Céline Julien.  

 

10. Normes et modalités 
M. Deschamps informe les membres du conseil d’établissement des normes et 
modalités élaborées par les titulaires et spécialistes.  Celles-ci ont été modifiées étant 
donné le contexte pandémique. Les documents seront déposés sur le site web de l’école 
dans la première semaine d’octobre. 

 

11. Plan local des mesures d’urgence 
M. Deschamps informe les membres du conseil d’établissement de la mise à jour du 
plan local des mesures d’urgence.  Contrairement aux autres années, l’exercice de feu 
sera fait par l’école.  

 

12. COVID-19 (état de la situation et protocole en cas de fermeture)  
Monsieur Deschamps fait état de la situation actuelle à l’école. Il n’y aucun 
cas à date. Plusieurs rappels sont faits au quotidien (lavage des mains, port 
du masque et agent de désinfection) auprès des élèves et des membres du 
personnel. Les élèves s’adaptent bien. Bientôt, les élèves du préscolaire 
devront aussi porter le masque. Au gymnase, les élèves gardent le masque 
sauf lors des périodes d’éducation physique à l’extérieur (ces dernières sont 
priorisées). Le protocole en cas de fermeture est prêt si jamais cela 
advenait.  

 

13. Autres sujets 

13.1. Comité de parents CSSDGS  
Mme Évelyne Rouillard se propose pour participer au comité de parents 



lorsqu’elle   est disponible. Mme Nicoletta Le Page se propose comme substitut 
lors des absences de Mme Rouillard.  

  

 13.2. Correspondance  
           Aucune. 
 13.3. Organisme et participation des parents (O.P.P.)  

Il a été voté à l’assemblée de parents de poursuivre l’O.P.P. Mme Julie 
Hurtubise présente le projet d’un jardin communautaire qui débutera 
cette année et mentionne qu’il y aura probablement une campagne de 
financement pour embellir la cour d’école (plantation d’arbres, plates-
bandes fleuries et tables extérieures). Mme Julie Hurtubise demande si 
la liste des bénévoles de l’école est à jour. Il y aura un suivi d’ici la 
prochaine séance.  

 13.4. Membres de la communauté à proposer 
Comme nous avons droit à 2 membres de la communauté, M. 
Deschamps demande aux membres présents de lui suggérer des 
personnes qui pourraient être approchées par lui.  Il communiquera avec 
ces personnes afin de valider leur intérêt. 

 

14. Bilan de la rencontre  
Bravo à ceux qui ont été nommés aux postes vacants!  Pour la rencontre, 
les échanges furent agréables et cordiaux.  Chacun s’est senti à l’aise de 
s’exprimer.  Merci à tous pour votre contribution! 

 

15. Levée de la séance  

C.E. 21-22-011 IL EST PROPOSÉ par Mme Julie Hurtubise de lever l’assemblée à 

21h05.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Marie-France Poirier,       Joël Deschamps, 

présidente du Conseil d’établissement                                directeur 

 


